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COMMISSION DES COMPETITIONS JEUNES 
PROCÈS-VERBAL N°34 

 
 

Réunion électronique du 03/04/2023 
 
Présents : LAULAGNET Roselyne, MOMBARD Martine, REBOULET Mathilde, BRESSON Claude, AUBERT 
Philippe. 
Mail : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
 
Correspondances : 
Nous vous rappelons que seules les correspondances émises depuis les messageries officielles 
(n°affiliation@laurafoot.org) des clubs sont prises en compte par la Commission. 
Nous invitons également les clubs à utiliser ces messageries pour leurs échanges. 
 
HORAIRES 
 
Pour donner suite au vote de l’Assemblée Générale du District Drôme-Ardèche de Football du mercredi 7 
Septembre 2022 à Valence, les nouveaux horaires des compétitions et les modalités de demandes de 
modifications de dates et ou d’horaires s’appliquent avec effet immédiat. 
 

Catégories Horaire Légal Plages Autorisées 
U7 Samedi 10h00 Samedi 09h30-11h00 
U9 Samedi 13h30 Samedi 12h30-15h00 
U11 Samedi 10h00 Samedi 09h30-11h00 
U13 Samedi 13h30 Samedi 12h30-15h00 
U15 Dimanche 10h00 Dimanche 09h30-11h00 
U18 Samedi 15h00 Samedi 14h00-16h00 

 
Horaire Légal : C’est l’horaire officiel qui est affiché, et qui si aucun club ne se manifeste, sera l’horaire de 
la rencontre. 
Horaire Autorisé : C’est l’horaire qui nécessite la saisie via FOOTCLUBS par le club recevant modifiant son 
horaire Légal. L’horaire autorisé est défini par une plage de possibilités que peut utiliser le club recevant 
pour organiser sa gestion et son planning des rencontres. Dans ce cas, il n’y a besoin ni de l’accord du 
District, ni du club visiteur. 
Horaire négocié : C’est l’horaire qui a été convenu par les 2 clubs par écrit ou par FOOTCLUBS et qui sera 
soumis à la Commission concernée pour accord définitif. 
 
Périodes pour les demandes de modifications des dates de rencontres : 
Période Verte : Jusqu’à J-21 inclus, l’horaire est à choisir dans la plage horaire autorisée et ne nécessite 
pas l’accord du club visiteur. 
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Période Orange : De J-20 à J-13 inclus, l’horaire est à choisir dans la plage horaire autorisée et nécessite 
l’accord des 2 clubs. La demande doit être faite via FOOTCLUBS et sera validée par la Commission 
concernée après validation des 2 clubs. 
Période Rouge : A partir de J-12, la demande doit être faite par mail à la Commission concernée. La 
décision de validation reviendra à la Commission au vu du motif sérieux et validé. 
 
En dehors des horaires officiels ou autorisés, les horaires négociés devront être validés par les 2 clubs 
quelle que soit la période à laquelle la demande a été faite. Dans le cas d’un horaire négocié, même en 
période verte, l’accord des 2 clubs sera obligatoire. 
 
Les demandes de modifications des horaires doivent être faites via FOOTCLUBS lorsqu’on se trouve en 
période verte ou orange. Le club visiteur peut solliciter le club recevant pour changer d’horaire. Si accord, 
le club recevant devra en faire la demande via FOOTCLUBS. 
 
En période hivernale, les rencontres programmées après 14h30 doivent répondre aux exigences de la 
classification de l’éclairage pour la compétition concernée. 
 
U7 – U9 
 
Responsable : Martine MOMBARD, Mob : 06 14 79 84 22. 
Mail : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
 
Livrets de Pratique en ligne :  
Les livrets de pratiques U7-U9 sont en ligne sur le site du District. Merci de prendre connaissance du 
contenu, référence pour nos organisations de pratique. Les éducateurs et les dirigeants y trouveront le 
nécessaire pour l’organisation et l’accueil des plus jeunes. 
 
Merci de vous rendre sur les plateaux avec le nombre d’équipes figurant sur les plannings de 
rencontres, en cas de changement avertir le club recevant au plus tôt, afin de pouvoir organiser le 
plateau dans de bonnes conditions. 
 
U6/U7 
Fiches plateaux du 18 mars manquantes : FELINES ST CYR, CHATEAUNEUF SUR ISERE, BOURG LES 
VALENCE, RHONE VALLEE, HOSTUN, AS VERNOUX, RUOMS, PORTES HTES CEVENNES. 
 
Date prochains plateaux U7 :  samedi 6 Mai à 10h00. 
 
 
U8/U9  
Fiches plateaux du 25 mars manquantes : 
         PROMOTION : PONT LA ROCHE. 
         ESPOIR : PLATEAU ARDECHOIS, VALENCE FC, CREST, LIVRON, ATHELIC FOOT CEVEN, ST MONTAN. 
         BOURGEON : BOURG ARGENTAL, ST RAMBERT, BEAUMONTELGER, SUD ARDECHE, PORTES HAUTES               
CEVENNES, ALLAN. 
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Date prochains plateaux U9 : samedi 29 Avril à 13h30. 
 
Merci de penser à remplir les fiches bilan des plateaux et nous les faire parvenir. 
 
U11 
 
Responsable : Philippe AUBERT, Mob : 06 80 92 81 87. 
Mail : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
Horaires de pratique : Samedi 10h00. 
 
Feuilles de matchs manquantes du 25/ 03 /2023, à retourner au District dans les plus brefs délais : 
Promotion : 
Poule C : ST DONAT AS. 
 
Espoirs : 
Poule B : NORD DROME ES, 
Poule H : ALLAN FR.  
 
Bourgeons : 
Poule I : PORTES LES VALENCE FC, 
Poule K : RC SAVASSE. 
 
Date prochains plateaux : Samedi 29 Avril 2023 à 10h00. 
 
U13 
 
Responsable : Mathilde REBOULLET, Mob : 06 08 82 29 55 (contact hors horaires de bureaux) 
Mail : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
Horaires de pratique : Samedi 13h30. 
 
Finale FESTIVAL PITCH U13 
Les clubs suivants représenteront le District Drôme-Ardèche de Football lors des finales régionales 
programmées le 06 Mai 2023 à FEURS (42) : 
-U13 Garçons : FC MONTELIMAR, 
-U13 Filles : FC EYRIEUX EMBROYE. 
 
U15 
 
Responsable : Roselyne LAULAGNET 06 11 15 53 93. 
Mail : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
Horaires de pratique : Dimanche 10h00. 
 
U18 
 
Responsable : Claude BRESSON Mob : 06 70 03 20 57. 
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Mail : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
Horaires de pratique : Samedi 15h00. 
 
La saisie du résultat de votre rencontre U18 doit s’effectuer dans les 24h qui suivent.  
 
Rencontre arrêtée :  En U18 D3 – Poule B : AS BERG HELVIE / SC BOURG ST ANDEOL du 18/03/2023. 
 
Forfait journée : En U18D4 – FC FELINES ST CYR PEAUGRES journée 6. 
 
Forfait général : En U18D3 Poule A – US PONT LA ROCHE. 
 
Coupe Vivier BOUDRIER : Prochain tour ¼ de finale est en ligne, pour le samedi 8 avril 2023. 
La rencontre GF HERMITAGE TOURNON / VALLIS AUREA FOOT 1 aura lieu le 1er mai.  
 
 
TRANSITION SAISON 2022-23 vers SAISON 2023-24 
 
Comme voté lors de l’Assemblée Générale du District Drôme-Ardèche de Football du 07 Septembre 2022 
à Valence, les compétitions U18 vont s’effacer au profit de la mise en place de compétitions U17 d’une 
part, et de compétitions U20 d’autre part. 
 
La situation sportive U18 à l’issue de la saison 2022-23, alimentera les différents niveaux (D1, D2 et 
Brassage) des compétitions U17, mais également des compétitions U20. Les clubs seront donc pré-
engagés dans l’application FOOTCLUBS et valideront leurs engagements selon le processus habituels avec 
des dates limites comme à l’accoutumée (aux alentours du 15 Juillet 2023 pour les D1 et D2, et du 15 
Aout 2023 pour le niveau Brassage). 
 
Le tableau des modalités est présenté dans le document support en ligne sur le site du District en 
rubrique Documents  Documents compétitions  Jeunes. 
 

mailto:competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr


 

 

 

COMMISSION DES ARBITRES 

PROCÈS-VERBAL N°32 

Réunion du 03/04/2023 

PERMANENCE ARBITRAGE DU WEEK-END DU 08 et 09 avril 2023 

• BRUNEL Nicolas (06.70.31.54.43). Merci de contacter, à partir du samedi matin, uniquement  
      cette personne de permanence pour tout problème lié à l'arbitrage, et non votre désignateur. 
 
STATUT DE L’ARBITRAGE 

 La commission vous rappelle que vous devez obligatoirement faire un match dans les trois dernières 
 journées de championnat, pour valider votre saison dans le comptage des matchs pour la couverture     
de votre club au statut de l’arbitrage. (hors cm)  
 

              Pour les jeunes :     Pour les adultes : 

 

  Week-end du 06 et 07 mai 2023    Week-end du 29 et 30 avril 2023 
  Week-end du 13 et 14 mai 2023    Week-end du 13 et 14 mai 2023   
  Week-end du 27 et 28 mai 2023    Week-end du 27 et 28 mai 2023   

 
ÉCUSSON 

Nous avons constaté que beaucoup d’arbitres ne portaient pas l’écusson officiel. 
Il est rappelé que celui-ci est obligatoire. 
Tout manquement, le règlement intérieur sera appliqué. 
Vous pouvez vous en procurer auprès de Roland VIALLET (CTDA), soit par téléphone au 06 15 60 01 54 
soit par mail à rviallet@drome-ardeche.fff.fr   

 

INFORMATION « PORTAIL DES OFFICIELS » 

A l'attention des Arbitres, Observateurs et Tuteurs 
Ceux qui se connectent via l'application « PORTAIL DES OFFICIELS », nous vous demandons d'être 
vigilants à vos désignations, en allant dans l'onglet « Évènement ». 
 
 FORMATION CONTINUE DES JEUNES ARBITRES 

La Commission de District de l’Arbitrage vous informe que la dernière matinée de formation en 
direction des jeunes arbitres qui officient dans les catégories U15 et/ou U18 a été programmée le : 
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• Samedi 8 avril 2023, de 8h30 à 13h00 (Stade synthétique à CHARMES SUR RHÔNE) 

Les arbitres concernés doivent prendre toutes leurs dispositions pour assister à l’intégralité de cette 
dernière réunion de formation proposée. 

A défaut, il serait fait une application stricte du règlement intérieur. 

Ordre du jour de la matinée de formation : 
-  Atelier physique ; 
-  Point technique et administratif ; 
-  QCM sur les lois du jeu ; 

   Clôture de la matinée de formation 
Pour information, les jeunes arbitres formés au cours de cette saison sportive 2022/2023 ne sont 
pas concernés. 
Prévoir le matériel prise de note, son sac d’arbitrage avec une tenue sportive (sifflet, short, 
chaussettes, maillot, chaussures de Football à crampons non vissés) ainsi que le nécessaire de 
toilette. 
Cet avis tient lieu de convocation. 

NOM PRENOM CATEGORIE ARBITRE 

ANDRE Mylan District JAD 

BANCEL Denis District JAD 

BUFFAT-NURY Hayden District JAD 

BUISSON Mathieu District JAD 

CELLIER Tao District JAD 

CHANEGUIER Thomas District JAD 

CHAVES Hugo District JAD 

CHEVECHIAN Maïke District JAD 

DE CILLIA Brayan District JAD 

DUHAMEL Laurent District JAD 

EL MARZGUIOUI Tarek District JAD 

NOM PRENOM CATEGORIE ARBITRE 



 

 

 

EYRAUT Raphaël District JAD 

FANGET DUPLOMB Hugo District JAD 

FOUREL Nolwen District JAD 

FOURNIER Thibaut District JAD 

FRAISSE Matéo District JAD 

GAYET Charlie District JAD 

GHEBBARI Jimmy District JAD 

GOIFFON Théo District JAD 

HERMANTIER Maxence District JAD 

IZNARD Nans District JAD 

JOYEUSAZ Khaïs District JAD 

KHARCHICHE Mohamed District JAD 

LAHOUSSE Samuel District JAD 

LATRECHE Loïc District JAD 

MOREIRA Mathis District JAD 

MOUKANBOU Vinsy District JAD 

NAJIM Youness District JAD 

OBRINGER Elyne District JAD 

PHILIBERT Léo District JAD 

TOUZOUTI Zakaria District JAD 

VIOUGEAS Tom District JAD 

VIVIER Julie District JAD 

 

 



 

 

 

COMMUNIQUE A L’ATTENTION DES ARBITRES ADULTES ET JEUNES 
ENCADREMENT TECHNIQUE DES ÉQUIPES SENIORS ET JEUNES 
 

Depuis le début de la saison, il a été constaté à plusieurs reprises que certains arbitres adultes et/ou 
jeunes n’appliquaient pas les directives relatives à l’encadrement des équipes par les éducateurs 
diplômés. 

La Commission Départementale de l’Arbitrage vous informe que cette réglementation est toujours en 
vigueur pour la saison sportive 2022/2023. 

Les équipes concernées sont : 

 Seniors D1 et D2 

 U18 « D1 » et « D2 », U15 « D1 » et « D2 » 

De ce fait, nous demandons à tous les arbitres adultes et jeunes qui officient dans ces catégories, de 
veiller au pointage des éducateurs diplômés ou non en respectant scrupuleusement les 2 points 
indiqués ci-dessous : 

 Faire preuve de rigueur sur la correspondance licence et identité des personnes présentes sur le 
banc de touche. 

 Après vérification, inscrire sur la FMI dans la rubrique « règlements locaux » : vérification 
effectuée et présence des éducateurs. 

L’attention des arbitres concernés est plus que jamais appeler sur le respect de ces mesures étant 
précisé que l’éducateur mentionné sur la FMI doit être présent : 

 Lors de la réunion d’avant match 

 Lors de la rencontre sur le banc de touche 

 Lors de la signature de la feuille de match à l’issue de la rencontre 

INFORMATION POUR TOUTE ABSENCE 

 
Nous vous rappelons que pour toute absence (quelque se soit le motif), doit être justifiée par un 
document (Certificat Médical, Arrêt de Travail, Justificatif Professionnel, etc...) sans cela, nous 
appliquerons le règlement intérieur . 
 

INDISPONIBILITES 

Comme annoncé lors de l’Assemblée Générale, pensez à déposer votre indisponibilité bien 15 jours 
avant celle-ci, et surtout de bien la déposer le vendredi avant 14 h 00 dernier délai. 



 

 

 

ATTENTION ! DE BIEN COCHER LES CASES LIGUE ET DISTRICT. 

Pour tout manquement à cette nouvelle règle, il sera appliqué le règlement intérieur. 

RAPPORT DISCIPLINAIRE 

Nous vous rappelons, comme il a été dit lors de l’Assemblée Générale, que tout rapport doit se faire 
UNIQUEMENT sur votre « Portail officiels ». Que ce soit suite à un carton rouge, que ce soit suite à des 
incidents d’après match ou que ce soit un carton rouge suite à deux avertissements. 

Pensez à prendre une photo de votre feuille de match afin d’éviter tout problème. 

Celui-ci doit être effectué dans les 48 heures qui ont suivi votre rencontre. 

AGENDA PROVISIONNEL DES ACTIONS TECHNIQUES SAISON 2022/2023 

La Commission Départementale de l’Arbitrage vous précise que les informations relatives aux actions 
techniques (lieu, horaires, ordre du jour, liste des arbitres convoqués…) sont consultables sur le site 
internet du District Drôme-Ardèche de Football dans les rubriques : PROCÈS VERBAUX et ARBITRAGE 

AVRIL 2023 

- Samedi 8 avril : 

Formation continue des jeunes arbitres U15 et U18 (matinée) 

- Samedi 29 avril : 

Formation continue des arbitres adultes et jeunes toutes catégories (matinée) 

  MAI 2023 

- Vendredi 12 mai : 

 Formation initiale des arbitres stagiaires adultes et jeunes (séance N°8 : bilan de la saison) 

 JUIN 2023 

- Lundi 19 juin 2023 : 

Réunion pour le classement de fin de saison 2022/223 

 CARNET BLEU 

Nous avons appris la naissance de Amar, fils de notre arbitre Youri GALOYAN. Nous lui présentons nos 
sincères félicitations et souhaitons un bon rétablissement à la maman et une bonne santé à l'enfant. 

 



 

 

 

 COURRIERS DES ARBITRES 

• JOUAN Jannik : Courriel nous adressant son certificat médical justifiant son indisponibilité jusqu’au    
   16/04/2023. Lu et noté. Prompt rétablissement.   
 
• CHAVES Hugo : Courriel nous informant de son absence à la formation continue des JAD du samedi 
   08/04/2023 pour raisons professionnelles. Lu et noté en attendant un justificatif.   
 
• CHANEGUIER Thomas : Courriel nous adressant un certificat médical justifiant son absence à la 
   formation continue des JAD du samedi 08/04/2023 . Lu et noté. Prompt rétablissement. 
 

• MANGIN FRAPPA Louis : Courriel nous adressant son changement de N° de portable. Lu et noté. 
 
COURRIERS DES CLUBS 

• F.C. ST CYR FELINES : Courriel nous adressant leurs félicitations à l’arbitre de la rencontre U 18 D3 du 
   01/04/2023. Lu et noté. Remerciements. Nous transmettons votre courriel à l’intéressé. 
 
• F.C. PORTOIS : Courriel nous adressant leurs félicitations à l’arbitre de la rencontre Seniors D2 du 
   02/04/2023. Lu et noté. Remerciements. Nous transmettons votre courriel à l’intéressé. 
 

• U.S. VAL D’AY : Courriel nous demandant des arbitres pour ses rencontres Seniors D5 des 23/04/2023, 
   30/04/2023 et 14/05/2023. Lu et noté. Vos demandes seront exaucées selon les disponibilités de notre 
   effectif.             
 
 
                  Le Président                                 Le Secrétaire 
                  Nicolas BRUNEL                              Jean-Baptiste RIPERT 



 
 

 

COMMISSION DES FINANCES 
PROCÈS-VERBAL N°05 

 
 

RELEVE DE COMPTE ELECTRONIQUE NUMERO 4 
 
Votre quatrième relevé de compte électronique de la saison 2022/2023 se trouve à votre disposition 
par le menu ORGANISATION, Etat du compte de FOOTCLUBS. 
 
DEMANDER UN ACCES A FOOTCLUBS 
 
Si vous n’avez pas accès à FOOTCLUBS, le super administrateur en passant par portail club ou 
correspondant footclubs du club pourra faire une demande d’ouverture supplémentaire à l’accès à 
FOOTCLUBS. (voir à la fin du PV, comment créer un compte PORTAILCLUBS). 
 
Le super administrateur ou correspondant foot clubs est la personne qui a les droits pour le club de 
déclarer d’autres utilisateurs de les supprimer ou de modifier leur profil : 
Ouvrir l’application FOOTCLUBS à partir du menu Organisation, cliquer sur Utilisateurs FOOTCLUBS, créer 
un compte à l’aide du bouton Créer un nouvel utilisateur. 
Une fois le compte créé, cliquer sur son nom, et créer le type de profil (organisation, 
compétitions…licences,….selon les besoins nécessaires de l’application Footclubs  pour le nouvel 
utilisateur). 
 
RELEVE DE COMPTE ELECTRONIQUE DU 31 MARS 2023 DISPONIBLE PAR FOOTCLUBS 
 

- En cliquant sur le suivi, vous obtiendrez le solde des différentes opérations du relevé du 31 Mars 
2023 (montant dû, règlements, correction,…), depuis la date du dernier relevé. 

 
- Cliquer sur le montant pour prendre connaissance du détail des écritures de ce relevé. 

 
- Vous avez la possibilité d’imprimer votre relevé de compte, par le menu Edition et Extraction, 

cliquer sur dernier relevé et sélectionner avec la petite flèche (après compte) : DISTRICT DROME-
ARDECHE, puis valider. Ensuite cliquer sur l’icône « travaux demandés » situé sur la ligne du point 
d’interrogation d’aide (au dessus de menu) pour récupérer votre édition. 
 

- En cliquant sur solde en comptabilité vous avez accès au détail de vos écritures des amendes ou 
sanctions en cliquant sur les liens soulignés dans la colonne référence. (accès au match, détail de 
l’écriture...), des écritures enregistrées après la date du dernier relevé. 

 
MODE DE PAIEMENT : PAR CHEQUE  
 
Nous rappelons aux clubs débiteurs ci-après qui règlent par chèque d’indiquer le numéro d’affiliation du 
club au dos du chèque ou d’éditer le coupon détachable par le menu édition extraction de Footclubs 
accompagné du paiement pour le 20 Avril 2023 dernier délai, les clubs qui rencontrent des difficultés 



 
 

 

temporaires sont invités à nous contacter pour le 10 Avril 2023 par mail à l’adresse suivante 
comptabilite@drome-ardeche.fff.fr, afin de convenir d’une échéance. 
 
AUBENAS FC, 
BOURG LES VALENCE FC, 
AM.S. CHEYSSIEU, 
FC MAHORAIS DROME-ARDECHE, 
MAUVES RC, 
FOOTBALL CLUB RAMBERTOIS, 
CLUB DES JEUNES DE SAILLANS, 
FC UPPER VALENCE, 
VALENCE FC, 
VALENCE INTERNATIONAL FOOTBALL CLUB, 
ACADEMIE DE FOOT DE YACOUB, 
 
91 % des clubs du District ont adhéré au mode de règlement « par prélèvement » auprès des services du District  
ou de la Ligue et sont entièrement satisfaits de cette démarche. 
 
Nous rappelons que les clubs nommés ci-dessus, ont toujours la possibilité de retourner la demande de 
prélèvement à télécharger sur notre site drome-ardeche.fff.fr, rubrique document, puis cliquer sur  documents 
clubs, « Mandat de prélèvement sepa », la demande de prélèvement sera accompagnée d’un relevé d’identité 
bancaire à retourner par mail à comptabilite@drome-ardeche.fff.fr 
 
MODE DE PAIEMENT : PAR PRELEVEMENT 
 
Le prélèvement aura lieu le 20 Avril 2023 nous vous remercions de bien vouloir provisionner votre compte pour 
cette date.  
Si toutefois votre club rencontre des difficultés financières temporaires merci de nous prévenir par mail officiel du 
club  pour le 10 Avril 2023 et de nous proposer une échéance de paiement. 
 
RAPPEL COMMENT CREER MON COMPTE PORTAIL CLUBS POUR VISUALISER VOTRE RELEVE DE COMPTE  
ET AUTRES INFORMATIONS SAISIR UNE PRE-INSCRIPTION D’UN LICENCIE SUR UNE FORMATION… 
 
Pour réaliser des pré inscriptions, voici les différentes étapes à effectuer pour avoir accès à portailclubs, puis pour 
inscrire un licencié d’un club à une formation via portailclubs :  
 

• Seul un membre du bureau peut créer le compte Portail clubs Le super administrateur est la personne qui 
donnera les habilitations aux autres membres du club. 

• ETAPE 1 : Vous rendre sur https://portailclubs.fff.fr et cliquer sur connecter vous. 
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-Si vous n’avez pas de compte SSO / Mon compte FFF, vous pouvez en créer un directement en vous rendant 
sur https://portailclubs.fff.fr. (partie droite de l’écran) puis utiliser ce compte pour vous connecter 

oVous rentrerez alors dans le processus de sélection du/des clubs sur lequel vous souhaitez devenir 
administrateur 
 

-Si vous avez un compte SSO / Mon compte FFF, vous pouvez vous connecter directement en vous rendant sur 
https://portailclubs.fff.fr. (partie gauche de l’écran) 

oVous rentrerez alors dans le processus de sélection du/des clubs sur lequel vous souhaitez devenir 
administrateur 

 
Une fois la demande effectuée en tant qu’administrateur du club (l’inscription, pour le moment, n’est pas possible 
pour les personnes n’ayant pas ce profil), la FFF validera votre compte et vous pourrez accéd 
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